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Séance du mercredi 26 mai 2020 
 

L'an deux mille vingt et le dix-sept juin l'assemblée régulièrement convoquée 

le 18 mai 2020, s'est réunie sous la présidence de Monsieur Gilles 

CORMIGNON (Maire). 
 

Présents : Monsieur Gilles CORMIGNON, Monsieur Daniel 

ARMENGAUD, Madame Chloé SOULAYRAC-GELIS, Monsieur Franck 

BRETEAU, Madame Christine DE MEYER, Madame Pascale 

GOMBAULT, Monsieur Pascal FLAHAUT, Madame Nathalie CAUWET, 

Madame Sylvie RAYSSEGUIER, Monsieur Benoît COLAS, Monsieur 

Christophe BREST, Madame Marjorie DABERT, Monsieur Frédéric DIAZ, 

Monsieur Xavier BOULARD, Madame Jennifer ANTOINE 
 

Secrétaire de séance :  Monsieur Franc BRETEAU 
 

 

M. Max BERJONT, Maire sortant ouvre la séance. 

Il fait l’appel et installe les nouveaux membres du conseil municipal élus le 15 mars 2020. 

Il félicite les nouveaux élus, précise qu’il a pris à cœur son rôle de Maire et souhaite aux membres du 

conseil municipal de s’épanouir dans leur rôle en œuvrant pour le bien de la commune et des 

administrés. 

 

Il indique à l’assemblée que la « charte de l’élu local » leur a été distribuée. Il leur demande d’en 

prendre connaissance et leur précise qu’elle fixe les droits et obligations de leur engagement de 

conseiller municipal.  

Il invite aux membres du conseil municipal de procéder à l’élection du Maire. 

 
*** 

ORDRE DU JOUR INITIAL 
1 – Election du Maire 

2 – Détermination du nombre d’adjoints 

3 – Election des adjoints 

4 – Elections des délégués au SIRP St-Jean-de-Rives / St-Lieux-lès-Lavaur  

 

 

*** 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Election du Maire et des adjoints 

 

 

 



 

 

 



 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



Détermination du nombre d’adjoints au Maire (DE-024-2020) 

M. le Maire informe l’assemblée que, conformément aux dispositions de l’article L. 2122-2 du 

Code général des collectivités territoriales, le conseil municipal détermine librement le nombre des 

adjoints sans que celui-ci ne puisse excéder 30 % de l’effectif légal du conseil municipal. 

Il propose de créer 4 postes d’adjoints au Maire. 

 

Le conseil municipal ainsi informé 

− Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

− Considérant que 4 adjoints au Maire sont nécessaires pour le bon fonctionnement de la 

municipalité, 

 

et après avoir délibéré, à l’unanimité par xxx voix 

− Décide de se doter de quatre adjoints au Maire. 

− Demande à M. le Maire de faire procéder à la désignation de ces adjoints au Maire. 

− Informe que cette délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 

Toulouse dans les deux mois qui suivent sa transmission au Représentant de l’Etat et sa 

publication. 

 

Elections des délégués au SIRP St-Jean-de-Rives / St-Lieux-lès-Lavaur (DE-025B-2020) 

M. le Maire informe l’assemblée que, conformément aux dispositions de l’article L. 5212-7 du Code 

général des collectivités territoriales, et conformément aux statuts du SIRP St-Jean-de-Rives / St-

Lieux-lès-Lavaur, chaque commune membre est représentée dans le comité par quatre délégués 

titulaires issus du conseil municipal et d’un représentant des parents d’élèves domicilié dans chaque 

commune membre. 

M. le Maire rappelle qu’il est délégué de droit dans le comité syndical. 

D’autre part, dans les communes de plus de 1000 habitants, une représentation proportionnelle doit 

être appliquée. 

Sont candidates : 

− Mmes Chloé SOULAYRAC-GELIS et Christine DE MEYER (liste « Bien vivre ensemble 

à Saint-Lieux-lès-Lavaur ») 

− Mme Jennifer ANTOINE (liste « l’Avenir  léoncien ») 

M. le Maire indique en outre que la représentante des parents d’élèves de la Commune de St-Lieux-

lès-Lavaur au SIRPL sera Mme Estelle ZURANO. 

 

M. le Maire fait procéder au vote. 

 

Le conseil municipal ainsi informé : 

− Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

− Vu les candidature au postes de délégués du conseil municipal au SIRP ; 

− Considérant la demande de procéder à un vote à main levée étant donné que seulement quatre 

candidats se présentent. 

 

et après avoir délibéré, à l’unanimité par 15 voix 

− Indique que : 

• M. Gilles CORMIGNON, Maire 

• Mme Chloé SOULAYRAC, 2ème adjointe 

• Mme Christine DE MEYER, 4ème adjointe 

• Mme Jennifer ANTOINE, conseillère municipale 

sont élus délégués de la Commune au sein du comité syndical du SIRP St-Jean-de-Rives / St-

Lieux-lès-Lavaur.  



− Prend acte que Mme Estelle ZURANO représentera les parents d’élève de la Commune de St-

Lieux-lès-Lavaur. 

− Demande à M. le Maire d’effectuer toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette 

décision. 

− Informe que cette délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal administratif de 

Toulouse dans les deux mois qui suivent sa transmission au Représentant de l’Etat et sa 

publication. 

 

L'ordre du jour épuisé, la séance est levée à 20 h 30. 
 


